
Modification du plan d’urbanisme Modification du plan d’urbanisme ––
Arrondissement Arrondissement SudSud--OuestOuest
îlot îlot StSt--RémiRémi, De , De CourcelleCourcelle, , AcornAcorn et voie ferrée du CPet voie ferrée du CP



Secteur Secteur –– Affectations actuelles du plan d’urbanismeAffectations actuelles du plan d’urbanisme



Détail Détail -- îlotîlot



Réglementation Réglementation –– Plan d’urbanismePlan d’urbanisme

Réglementation actuelle:

Affectation: Industrie légère

Hauteur: 5,5 à 12, 5 mètres
2-3 étages résidentiels

Densité:  2

Réglementation proposée:

Affectation : Équipements collectifs
et institutionnels

Hauteur et densité:
Contrôle par règlement de zonage



Réglementation Réglementation -- ZonageZonage
Réglementation actuelle:

– Zonage
classe industrielle I.4A

(usages pouvant occuper de 
grandes surfaces de production 
et dont l’activité est susceptible 
de provoquer certaines 
nuisances à l’intérieur même du 
secteur industriel –

Comprend les usages des classes 
I.1, I.2,certains usages de la 
famille commerce, certains 
usages de la famille 
équipements collectifs et 
institutionnels)

classe commerciale C.7A
(commerce lourd - entreposage 
et distribution)

Réglementation proposée:
– Zonage

classe communautaire 
E.2(1)

(aréna, activités 
communautaires ou 
socioculturelles, piscine, 
bibliothèque, garderie)

Hauteur maximale: 3 étages



Effet Effet -- ModificationModification



Vue Vue -- rue rue AcornAcorn



Vue Vue -- rue De rue De CourcelleCourcelle



Vue Vue –– De De CourcelleCourcelle et et AcornAcorn



Vue Vue -- rue rue AcornAcorn


